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APERÇU

Les Canadiens sont les plus gros producteurs de produits de l'érable au 
monde, avec, en 2001, une production de 140 millions de dollars. Notre 
pays comptabilise 83 % de la quantité produite sur la planète, et les États-
Unis, le reste. Les provinces productrices sont le Québec, avec 93 % de la 
production nationale, suivi de l'Ontario (5 %) et du Nouveau-Brunswick 
(2 %). Les données pour la Nouvelle-Écosse ne sont pas disponibles. En 
2001, les recettes monétaires agricoles estimatives ainsi engendrées 
étaient de 140 millions de dollars, soit 23 % de moins qu'en l'an 2000. 

D'après le recensement de 1996 de Statistique Canada, environ 
9 500 exploitations agricoles (3,5 % de l'ensemble des fermes 
canadiennes) produisaient du sirop d'érable sur une base commerciale, soit 
21 % de moins qu'en 1981. Entre 1981 et 1996, le nombre d'entailles par 
exploitation a presque doublé, passant de 1 404 à 2 412 (tableau 1). Selon 
un récent sondage réalisé au Québec, le nombre d'entreprises acéricoles 
québécoises s'établissait à 7 966 en 2001, soit 4 % de plus qu'en l'an 2000 
et 14 % de plus qu'en 1996. Quant au nombre d'entailles, il est descendu à 
28,1 millions pour la saison des sucres de 2001, soit 11 % de moins qu'en 
l'an 2000, mais 36 % de plus qu'en 1996. En effet, beaucoup de 
producteurs n'ont pas entaillé leurs arbres ou ont réduit le nombre de leurs 
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entailles, et ce, pour diverses raisons, comme des retards de paiement, la 
faiblesse des prix des produits et de la neige profonde.

Le dernier recensement date de juin 2001, mais les données ne sont pas 
encore disponibles.

MODE DE PRODUCTION DU SIROP D'ÉRABLE

On recense au Canada trois principales espèces d'érables. L'espèce 
acéricole par excellence est l'érable à sucre (Acer saccharum). D'autres 
types, notamment l'érable rouge (Acer rubrum) et l'érable argenté (Acer 
saccharinum), servent également à la production de sirop 

d'érable, mais leur sève est moins riche en sucre. Si ces arbres peuvent 
pousser dans plusieurs parties du monde, c'est surtout dans l'Est de 
l'Amérique du Nord qu'ils trouvent le climat propice à la production de sucre 
d'érable (pour plus de précisions, consultez le site http://www.erable.org/).

Dans des conditions idéales, l'érable à sucre atteint la taille appropriée pour 
être entaillé au bout d'une quarantaine d'années. Un arbre bien entaillé 
donnera, goutte à goutte, entre deux et cinq litres de sève par une chaude 
journée printanière, et pourra continuer à fournir de la sève pendant un 
siècle. Durant la saison des sucres, d'une durée approximative de six 
semaines, un érable moyen produit entre 35 et 50 litres de sève, dont on 
tirera entre 1 et 1,5 litre de sirop d'érable.

Le nombre d'entailles par arbre est déterminé selon le diamètre de l'arbre. 
Habituellement, on pratique entre deux et quatre entailles par arbre.

La sève d'érable, claire et légèrement sucrée, a la consistance de l'eau de 
source. Le goût caractéristique du sirop ne se développe qu'au cours d'une 
ébullition soignée. Le sucre de la sève résulte de la production d'amidon 
durant la période allant de mai à août, amidon qui est emmagasiné dans les 
racines de l'arbre. À la fonte des neiges, l'amidon se transforme en sucre 
(sucrose), lequel est mis ensuite en circulation dans l'arbre en prévision de 
la saison de croissance. Par conséquent, la sève circule par intermittence 
du début de mars à la mi-avril, durant le dégel du sol au printemps, mais 
avant l'éclosion des bourgeons. Pour que la production de sève soit bonne, 
il faut des journées chaudes et des nuits froides dont la température se 
situe sous le point de congélation. La sève d'érable ne coule pas 
normalement durant la nuit. D'après les experts, la sève recueillie ne 
représente que 5 % de l'approvisionnement total provenant des racines, de 
sorte qu'elle n'attaque pas l'arbre.

Dans certaines exploitations acéricoles, le processus de production est le 
même qu'autrefois, mais l'équipement a changé. Les entreprises modernes 
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disposent d'un appareillage permettant, par le procédé d'osmose inverse, 
de concentrer la teneur en sucre de la sève (de trois ou quatre fois) afin 
d'économiser en frais de chauffage et d'obtenir un sirop plus clair. Au cours 
des ans, les tubes de plastique (système sous vide) servant à récolter la 
sève de l'érable ont connu une popularité grandissante, et plus de la moitié 
des producteurs canadiens les utilisent.Les spécialistes recommandent de 
désinfecter le matériel à l'aide de produits agréés uniquement. Bon nombre 
de producteurs emploient de l'alcool dénaturé concentré à 70 % pour 
désinfecter le matériel servant à entailler et ainsi prévenir la contamination 
des entailles. Le sirop est « prêt » lorsqu'il atteint une température de 
104 o C (au niveau de la mer), valeur qui est en relation directe avec la 
quantité de sucre nécessaire (66 %) et la couleur. Afin de mesurer tous ces 
paramètres, le producteur a besoin d'un aréomètre (hydromètre) ou d'un 
réfractomètre, qui lui permet d'établir la teneur en sucre, ainsi que d'un 
colorimètre ou d'un spectrophotomètre, grâce auquel il peut déterminer les 
couleurs pour classification.

SITUATION CANADIENNE

En raison du mauvais temps, la production canadienne a été en baisse 
de 17 % en 2001 par rapport à la moyenne antérieure sur cinq ans, 
après deux années records consécutives

En 2001, la production canadienne de sirop d'érable, à 26 610 tonnes 
métriques (58,6 millions de livres ou 4,43 millions de gallons), a diminué de 
40 % par rapport à l'an 2000 et de 17 % par rapport à la moyenne 
antérieure sur cinq ans (tableau 2). Cette baisse s'explique surtout par un 
printemps bref au Québec et en Ontario, qui a eu pour effet de réduire la 
production de sève. La valeur totale à la production était estimée à 
140 millions de dollars, soit 23 % de moins qu'en l'an 2000 et 4 % de moins 
que la moyenne quinquennale. La production a baissé dans toutes les 
régions acéricoles du pays, sauf au Nouveau-Brunswick, où elle s'est 
accrue de 5 %. Précisons cependant que le Nouveau-Brunswick avait 
enregistré en l'an 2000 la plus faible production depuis 1991 et que l'on y 
récoltait depuis deux ans moins que les quantités normales à cause de 
conditions atmosphériques défavorables.



 

La production canadienne suit une tendance à la hausse depuis la très difficile 
saison de 1993, durant laquelle la production n'a pas dépassé 16 039 tonnes.

Source : Statistique Canada et USDA-NASS

Le Québec domine la production canadienne, avec des ventes estimées à 
125,7 millions de dollars en 2001, suivi de l'Ontario, à 10,8 millions, et du 
Nouveau-Brunswick, à 3,4 millions. Les données ne sont pas disponibles 
pour la Nouvelle-Écosse. À cause d'une baisse de production de 40 % en 
2001, les intervenants de l'industrie québécoise ont touché des prix plus 
élevés, mais ont vu la valeur brute diminuer de 22 % par rapport à l'an 
2000. 

PRIX MOYEN À LA FERME DES PRODUITS DE L'ÉRABLE (exprimé en 
sirop)

Pour la saison 2001, le prix moyen à la ferme payé aux acériculteurs 
québécois a été de 30,48 $ le gallon (2,30 $ la livre), comparativement à 
23,46 $ le gallon (1,77 $ la livre) pour la saison précédente. Quant aux prix 
moyens payés aux acériculteurs ontariens et néo-brunswickois, ils se sont 
chiffrés à 48,76 $ (3,68 $ la livre) et à 42,99 $ le gallon (3,25 $ la livre), 
respectivement.

Depuis 1998, la Régie des marchés agricoles et agroalimentaires du 
Québec (RMAAQ) établit les prix du sirop d'érable en vrac produit dans la 
province en fonction de la quantité et de la qualité de la récolte. 

PRODUCTION PROVINCIALE

Avec une production de 24 795 tonnes métriques (54,6 millions de livres ou 
4,13 millions de gallons) en 2001, les Québécois sont de loin les principaux 
producteurs de sirop d'érable au Canada. La majeure partie de leur 
production se concentre dans le centre et dans l'Est. La région Chaudière-
Appalaches fournit 44 % de la production totale, l'Estrie et la Mauricie, 14 et 



11 % respectivement, et le Bas-Saint-Laurent, 11 % (tableau 3). D'après les 
estimations, 62 % des opérations des érablières du Québec comptent au 
moins 3 000 entailles, 13 %, entre 6 000 et 30 000, et seulement 1,8 % plus 
de 30 000.

L'Ontario arrive au deuxième rang des provinces productrices, et sa 
production de 1 334 tonnes métriques (2,9 millions de livres ou 221 930 
gallons) se concentre dans les régions du Sud-Ouest, principalement dans 
le comté de Waterloo. Le comté de Lanark, situé dans l'est, est la deuxième 
zone de production de la province. Cliquez ici pour avoir accès au rapport 
hebdomadaire sur la coulée de l'Ontario.

EXPORTATIONS

En 2001, pour la cinquième année de suite, les Canadiens ont exporté 
pour plus de 100 millions de dollars de produits de l'érable

Les Canadiens sont de loin des exportateurs nets de produits de l'érable et 
les principaux producteurs mondiaux, avec des ventes dans plus de 
30 pays. Depuis 1991, leurs ventes à l'étranger grimpaient de 11,3 % par 
année. Entre 1991 et 1998, ils sont passés de 41,7 millions de dollars 
(11 628 tonnes métriques) à un sommet de 113 millions de dollars (23 294 
tonnes métriques), avant de redescendre à 105,9 millions de dollars 
(25 463 tonnes métriques) en l'an 2000. En 2001, les exportations ont 
atteint un pic inégalé de 128,4 millions de dollars, soit 21 % de plus qu'en 
l'an 2000 et 21 % de plus, également, que la moyenne quinquennale 
(tableau 4). Les prix des exportations ont suivi la même tendance, passant 
de 3,59 $/kg en 1991 à un sommet de 4,84 $/kg en 1998, avant de 
retomber à 4,16 $/kg en l'an 2000. En 2001, à 4,64 $/kg, les prix des 
exportations, qui affichent un gain de 11 % par rapport à l'an 2000, se 
comparent à la moyenne quinquennale.

Le Québec demeure le plus gros exportateur de produits de l'érable dans le 
monde, avec 81 % du montant total des ventes à l'exportation au Canada 
(104,0 millions de dollars en 2001), suivi de l'Ontario, avec 13,4 % 
(16,8 millions de dollars) et du Nouveau-Brunswick, avec 3,8 % (4,9 millions 
de dollars).

En 2001, les envois vers les États-Unis ont atteint 106,1 millions de dollars, 
vers l'Europe, 13,2 millions de dollars, et vers l'Asie, 7 millions de dollars. 
Ces trois marchés absorbent respectivement 81 %, 10,3 % et 5,4 % des 
exportations canadiennes (tableau 5). 

Au cours des années 1990, les intervenants de l'industrie ont profité d'un 
certain nombre de possibilités d'exportation qui s'offraient à l'étranger pour 
accroître leurs ventes sur des marchés prometteurs comme l'Asie et 
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l'Europe. L'Allemagne (4,5 millions de dollars), la France (2,3 millions) et le 
Royaume-Uni (2,9 millions) ont absorbé 74 % du chiffre d'affaires global en 
Europe en 2001 comparativement à 72 % en l'an 2000. Toutefois, en Asie, 
les Japonais (6,7 millions de dollars) ont relevé leurs achats de 58 % par 
rapport à l'an 2000, alors que les Taïwanais, plus marqués par la crise 
asiatique, les ont fait passer à 201 000 $ en 2001, comparativement à 
89 000 $ en l'an 2000, ce qui demeure inférieur au record de 1,52 million de 
dollars enregistré en 1997.

 

Cette industrie contribue à augmenter nos exportations à valeur ajoutée, car 
elles sont expédiées, à plus de 60 % maintenant, sous forme préemballée. 

AGRÉMENT DES ÉTABLISSEMENTS, CLASSIFICATION ET 
CERTIFICATION AUX FINS D'EXPORTATION

Le Règlement sur les produits de l'érable de la Loi sur les produits agricoles 
au Canada encadre les inspections des produits ainsi que des 
établissements agréés, qui sont assujetties à la perception de droits.

Pour le commerce international ou pour que le sirop d'étable soit vendu sur 
le marché interprovincial, l'exploitant d'un établissement d'expédition de 
sirop d'érable agréé ou son représentant doit le classer dans un 
établissement agréé ou ailleurs. Depuis le 1er janvier 1999, la certification 
du sirop d'érable à des fins d'exportation sur le marché international n'est 
plus obligatoire. 
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Les dirigeants des établissements agréés peuvent volontairement mettre en 
place les principes du système d'Analyse des dangers et maîtrise des 
points critiques (HACCP) ainsi que se faire reconnaître par l'Agence 
canadienne d'inspection des aliments. Le système HACCP représente une 
nouvelle approche de gestion des dangers chimiques, biologiques et 
physiques qui touchent la production des aliments. Le Canada est un chef 
de file mondial pour la mise au point de programmes préalables, de 
modèles génériques et de systèmes HACCP, et pour leur mise en oeuvre 
dans les établissements alimentaires.

Les produits de l'érable canadiens sont réputés dans le monde entier pour 
leur qualité et leur saveur. Le sirop d'érable est classé et vendu sous 
l'appellation Canada no 1 (extra clair, clair et médium), Canada no 2 
(ambré) ou Canada no 3 (foncé) (tableau 6). Pour plus de précisions sur les 
programmes fédéraux d'inspection et d'agrément, consultez le site Internet 
de l'Agence canadienne d'inspection des aliments.

CONCURRENCE

Même si les produits de l'érable occupent une place à part, ils doivent être 
en concurrence avec des produits moins coûteux contenant du sucre 
comme le miel, la canne à sucre et autres édulcorants. Les produits de 
l'érable se vendent à longueur d'année, et leur commercialisation est 
passée, en l'espace de quelques années, de l'expédition en vrac aux 
contenants en format pour consommateurs. Les intervenants de l'industrie, 
qui s'emploient à promouvoir davantage leurs produits aux États-Unis et à 
l'étranger, ont fixé des normes de qualité qui devraient les aider à percer de 
nouveaux marchés et à conserver leurs marchés actuels.

Par le passé, les produits de l'érable se vendaient souvent pour la 
consommation en l'état. Depuis peu, les intervenants de l'industrie 
cherchent à étendre leur gamme de production aux marchés des cadeaux 
et des ingrédients.

PROMOTION INTERNATIONALE DU SCEAU « PUR ÉRABLE »

En 1998, les intervenants de l'industrie canadienne de l'érable ont instauré 
une stratégie d'exportation visant à doubler les chiffres de 1998 au plus tard 
en 2003 pour les porter à 200 millions de dollars et à 48 000 tonnes 
métriques. Cette stratégie quinquennale vise la promotion de produits 
génériques sur des marchés cibles, l'utilisation du logo de qualité Pur 
Érable et l'application de conditions de contrôle de la qualité. Pour pouvoir 
utiliser ce logo, les transformateurs-exportateurs doivent satisfaire à des 
critères précis fondés sur les principes de l'HACCP. En 2001-2002, les 
responsables du RCPEQ (Regroupement pour la commercialisation des 
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produits de l'érable du Québec inc.) ont fait la promotion des produits Pur 
Érable dans le monde avec une aide financière d'Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC) de 822 000 $ octroyée en vertu du 
programme SDMA (Stratégies de développement des marchés 
agroalimentaires).

SITUATION AUX ÉTATS-UNIS

(Les valeurs sont exprimées en dollars américains.)

En 2001, la production de sirop d'érable américain a totalisé 1,05 million de 
gallons US (11,6 millions de livres), soit 15 % de moins qu'en l'an 2000 
(1,23 million de gallons US ou 13,6 millions de livres). La valeur prévue de 
la production est de 28,2 millions de dollars, soit un recul de 17 % par 
rapport à l'an 2000. Selon les représentants du ministère de l'Agriculture 
des États-Unis, les producteurs du Maine, de New York et du Vermont ont 
souffert de temps très froid, qui a nui à l'écoulement de la sève et à la 
production de sirop, tandis que, dans d'autres États producteurs 
(Connecticut, Pennsylvanie, Michigan et Ohio), les températures ont été 
généralement favorables. La teneur en sucre de la sève était supérieure à 
celle de l'année précédente puisqu'il a fallu environ 41 gallons US de sève 
pour produire un gallon de sirop, comparativement à 46 gallons. La majeure 
partie du sirop était de médium à ambré, et on a produit plus de sirop clair 
qu'en l'an 2000. 

Les producteurs du Vermont (27 %), du Maine (19 %) et de l'État de New 
York (18 %) demeurent les principaux producteurs américains. D'après les 
représentants du ministère de l'Agriculture des États-Unis, le cours moyen 
estimatif de l'équivalent-gallon américain1 pour tous les États en 2001 était 
de 26,90 $ (2,44 $ la livre), soit 3 % de moins qu'en 1999 et qu'en l'an 2000. 
Les prix de l'équivalent ont largement varié entre les États de l'Est, allant de 
15 $ (1,36 $/lb) dans le Maine à 45 $ (4,07 $/lb) dans le Connecticut. Pour 
plus de précisions, consultez le site Internet du ministère de l'Agriculture 
des États-Unis.

1/ Le prix moyen de l'équivalent-gallon est une moyenne pondérée des prix 
de vente au détail, en gros et en vrac.

POSSIBILITÉS ET DÉFIS

 L'industrie canadienne de l'érable est fortement exportatrice, et ses 
intervenants planifient d'élever à 200 millions de dollars (48 000 tonnes 
métriques), avant 2003, leurs ventes sur ses marchés traditionnels et les 
nouveaux marchés. Ses activités de promotion s'intensifient à l'étranger, 
principalement en Asie et en Europe.
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 Grâce à un renforcement des mesures de contrôle de la qualité au niveau 
des producteurs, il sera possible de maintenir et d'assurer l'uniformité ainsi 
que la qualité des produits de l'érable. Les intervenants de l'industrie 
planifient d'améliorer la formation des producteurs pour garantir des 
pratiques et des produits de qualité. De concert avec les parties 
intéressées, les intervenants de l'industrie acéricole sont en train d'élaborer 
de nouvelles normes de qualité volontaires. La combinaison d'activités de 
promotion et de ces nouvelles normes de qualité contribue à l'émergence 
ainsi qu'au maintien de nouveaux marchés pour les produits de l'érable 
partout dans le monde. 

 Les intervenants de l'industrie avisent la possibilité de promouvoir un 
usage accru des produits de l'érable dans les hôtels, les restaurants et les 
institutions (HRI), au Canada et à l'étranger, en particulier sur le marché 
des ingrédients.

 Les produits de l'érable sont assimilés à des produits de grande valeur et 
font l'objet d'une vive concurrence de la part d'autres agents édulcorants. 
Les intervenants de l'industrie examinent la possibilité de rehausser la 
valeur nutritive ainsi que la « pureté et le caractère naturel » des produits de 
l'érable.

 De nombreux producteurs ont développé des marchés importants pour 
les produits de l'érable comme le sucre d'érable, la tire d'érable, le beurre 
d'érable et les pièces moulées en sucre d'érable mou, lesquelles comptent 
parmi les confiseries les plus populaires, d'autant plus qu'elles se 
présentent sous une grande variété d'emballages (ex. : emballage cadeau) 
et offrent toutes sortes de possibilités de commercialisation.

 Actuellement, la production acéricole au Canada n'aurait atteint, juge-t-
on, qu'environ la moitié de son potentiel et pourrait doubler dans certaines 
régions du pays si des terrains boisés étaient cédés à cette fin. En l'an 
2000, une hausse de plus de 15 % du nombre d'arbres entaillés 
comparativement à 1999 faisait l'objet d'un rapport des intervenants de 
l'industrie.

Autres liens

Publication gratuite de Statistique Canada sur l'érable
Table filière acéricole (stratégie d'exportation)
Fédération des producteurs acéricoles du Québec
Ontario Maple Syrup Producers' Association
New England Agricultural Statistics Service 
Règlement sur les produits de l'érable
Institut québécois de l'érable (renseignements généraux)
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http://www.agr.gouv.qc.ca/ae/filieres/acericol/faplans.htm
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Programmes et services du gouvernement fédéral
L'industrie canadienne du sirop d'érable
North American Maple Syrup Producers Manual (en anglais seulement)

Légende

SIROP D'ÉRABLE
1 gallon canadien 4,546 L ou 13,248 lb ou 6,023 kg
1 gallon US 3,79 L ou 11,045 lb
1 litre 1,325 kg ou 2,92 lb
1 livre (lb) 0,34 L ou 0,454 kg
1 tonne métrique 2 204 lb

Recettes monétaires agricoles (RMA)
RMA = Valeur calculée selon une « année civile »
VF = Valeur à la ferme calculée selon une « campagne agricole »

This report is also available in English.

Même si l'on n'a épargné aucun effort pour veiller à ce que 
l'information ici soit correcte, Agriculture et Agroalimentaire 
Canada n'assume aucune responsabilité à l'égard de son 
exactitude, de sa fiabilité ou des décisions qui y sont inhérentes. 
L'information contenue dans le présent document peut être 
reproduite sans Ie consentement des responsables d'Agriculture 
et Agroalimentaire Canada . 

Pour obtenir de plus amples renseignements, communiquez avec...

Rémi Gagnon 
Division de l'horticulture et des cultures spéciales
Direction générale des services à l'industrie et aux marchés
Agriculture et Agroalimentaire Canada
2200, chemin Walkley
Ottawa (Ontario)
K1A 0C5
Téléphone : (613) 759-6245
Télécopieur : (613) 759-6312

Révision  : avril 2002
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Tableau 1. — Nombre d’exploitations acéricoles et d’entailles du Canada :
recensement de 1996

Province 1981 1986 1991 1996

Nombre d’entailles (en milliers)

Canada 16 945 15 699 18 297 23 027

Québec n.d. 14 411 n.d. 20 676

Nouveau-Brunswick n.d. 252 n.d. 922

Ontario n.d. 877 n.d. 1 127

Nombre d’exploitations acéricoles

Canada 12 079 9 276 8 765 9 546

Québec n.d. 7 419 n.d. 6 997

Nouveau-Brunswick n.d. 118 n.d. 174

Ontario n.d. 1 649 n.d. 2 240

Nombre d’entailles par exploitation

Canada 1 404 1 692 2 088 2 412

Québec n.d. 1 554 n.d. 2 955

Nouveau-Brunswick n.d. 2 136 n.d. 5 300

Ontario n.d. 532 n.d. 503
Source : Statistique Canada – Recensement de 1996



Tableau 2. — Production et valeur des produits de l’érable

Année
Québec Ontario CANADA États-Unis

Tonnes
métr.

Milliers
de $

Tonnes
métr.

Milliers
de $

Tonnes
métr.

Milliers
de $

Tonnes
métr.

Milliers de
$ US

1991 16 543 48 937 $ 1 124 8 043 $ 17 992 59 064 $ 6 589 N/A

1992 21 128 62 076 $ 1 803 12 702 $ 24 103 82 069 $ 8 210 N/A

1993 14 140 48 276 $ 1 268 8 865 $ 16 039 61 053 $ 5 038 N/A

1994 24 698 88 070 $ 1 334 9 480 $ 26 735 102 858 $ 6 624 N/A

1995 18 148 79 209 $ 1 454 10 079 $ 20 245 93 324 $ 5 483 28 738 $

1996 23 009 105 014 $ 2 097 15 052 $ 25 761 124 470 $ 7 802 42 169 $

1997 26 326 118 034 $ 1 370 10 274 $ 28 460 133 422 $ 6 516 35 216 $

1998 25 833 125 380 $ 1 054 8 285 $ 27 796 140 351 $ 5 818 32 213 $

1999 31 185 134 143 $ 1 395 10 719 $ 33 378 150 304 $ 5 954 32 809 $

2000 41 313 161 252 $ 2 230 17 696 $ 43 993 182 179 $ 6 169 33 924 $

Moyenne
1996-
2000

29 593 128 674 $ 1 629 12 405 $ 31 878 146 145 $  6 452 35 266 $

2001 24 795 125 746 $ 1 334 10 825 $ 26 610 139 967 $ p/ 5 256 p/ 28 223 $
Source : Statistique Canada et USDA-NASS  
p/ préliminaire



Tableau 3. — Régions productrices du Québec et de l’Ontario :
recensement de 1996

Régions Nombre d’entailles
(milliers)

Nombre de fermes
acéricoles

Pourcentage1

Québec 20 678 6 997 100 %

Abitibi 34 15 2 %

Bas-Saint-Laurent 2 426 415 11 %

Chaudières 9 085 3 018 44 %

Estrie  3 064 865 14 %

Gaspésie 43 21 0,5 %

Lanaudière 588 270 3 %

Laurentides 563 243 3 %

Mauricie 2 378  925 11 %

Montréal 12 7 0,01 %

Montérégie 1 642 764 8 %

Outaouais 160 122 1 %

Québec 663 309 3 %

Saguenay 20 23 0,01 %

Ontario 1 129 2 240 100 %

Centre  197 481 17 %

Est 302 522 27 %

Nord 85 91 8 %

Sud 116 248 10 %

Ouest 429  898 38 %
1/ Comparativement au nombre d’entailles
Source : Statistique Canada – Recensement de 1996



Tableau 4. — Exportation des produits de l’érable par principale province productrice

Année
Québec Ontario Canada

Tonnes
 métriques 

Milliers de $ Tonnes
métriques

Milliers de $ Tonnes
métriques

Milliers de $

1991 10,871 36 283 $ 685 5 271 $ 11,628 41 762 $

1992 12,413 38 882 $ 526 3 139 $ 13,034 42 494 $

1993 14,491 46 644 $ 844 4 224 $ 15,883 52 614 $

1994 17,502 58 301 $ 1,141 4 882 $ 19,093 64 807 $

1995 17,813 72 929 $ 1,336 6 130 $ 19,437 80 422 $

1996 18,863 89 044 $ 1,379 8 217 $ 20,502 98 608 $

1997 20,248 93 230 $ 2,012 8 476 $ 22,813 104 496 $

1998 20,919 101 869 $ 1,796 7 952 $ 23,294 113 003 $

1999 21,758 100 807 $ 1,617 6 544 $ 23,952 110 507 $

 2000 22,452 93 933 $ 2,313 8 815 $ 25,463 105 906 $

Moy. sur 5 ans 20,848 95 777 $ 1,823 8 001 $ 23,205 106 504 $

 2001 22,329 104 061 $ 3,612 16 776 $ 27,681 128 354 $

2001/moy. sur 5  +7 %  +9 % 1  +110 % 0 $0
Source : Statistique Canada



Tableau 5. — Transactions de vente sur les marchés d’exportation régionaux (en milliers de dollars)

Région 1996 1997 1998 1999 2000 2001

Amérique du Nord 73 339 $ 81 131 $ 88 046 $ 88 957$ 82 785 $ 106 096 $

Europe 16 941 $ 14 874 $ 17 413 $ 15 067$ 16 904 $ 13 236 $

Asie et Moyen-Orient 6 708 $ 6 632 $ 6 090 $ 4 852 $ 4 325 $ 7 003 $

Océanie 1 560 $ 1 847 $ 1 341 $ 1 513 $ 1 873 $ 1 876 $

Afrique 33 $ 12 $ 112 $ 118 $ 20 $ 28 $

Amérique du Sud 16 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 116 $

TOTAL 98 608 $ 104 496 $ 113 003 $ 110 507 $ 105 906 $ 128 354 $
Source : Statistique Canada

Tableau 6. — Classification canadienne du sirop d’érable

CATÉGORIE CLASSE DE COULEUR CLASSE*
(antérieurement)

POURCENTAGE DE    
TRANSMISSION DE LUMIÈRE

Canada n° 1 Extra clair AA 75 % et plus

Canada n° 1 Clair A Entre 60,5 % et 74,9 %

Canada n° 1 Médium B Entre 44 % et 60,4 %

Canada n° 2 Ambré  C Entre 27 % et 43,9 %

Canada n° 3 Foncé D Moins de 27%
Source : Règlement sur les produits de l’érable (C.R.C., chapitre 289)
* Cette classe est encore utilisée dans l’industrie.




